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marches-securises.fr PUBLICATION
ÉTABLISSEMENT

Conseil Départemental de
Côte d'Or (21)
53 bis, Rue de la Préfecture
CS 13501
21035 Dijon CEDEX

AVIS D'APPEL PUBLIC À LA
CONCURRENCE

TRAVAUX

Section 1 : Identification de l'acheteur

Nom complet de l'acheteur : Département de la Côte d'Or

Numéro national d'identification :
Type : SIRET - N° : 22210001800019

Code postal / Ville : 21035 Dijon Cedex

Groupement de commandes : Non

Section 2 : Communication

Moyens d'accès aux documents de la consultation
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : 0326circulhenryberger

L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'acheteur : Oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non

Nom du contact : Service Commande publique - Tél : +33 380636917 - Mail : dgsd.prat.dfcp.scp@cotedor.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

Conditions de participation :

Capacité économique et financière : Déclaration de chiffre d'affaires : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat
portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité
de l'opérateur économique.

Capacités techniques et professionnelles : Déclaration d'effectifs : Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières années.

Références de travaux similaires : Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années indiquant le montant, la date et le lieu
d'exécution des travaux ainsi que le destinataire public ou privé.

Technique d'achat : Accord-cadre

Date et heure limite de réception des plis :  Jeudi 02 avril 2026 - 17:00 

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : Non

Possibilité d'attribution sans négociation : Oui

L'acheteur exige la présentation de variantes : Non

Identification des catégories d'acheteurs intervenant (accord-cadre uniquement) : Département de la Côte-d'Or
Critères d'attribution : Les critères d'attribution sont définis dans le Règlement de la consultation.

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : Travaux de rafraîchissement et de réfection des espaces de circulations de la Cité Départementale Henry Berger à
Dijon

Classification CPV : 45454100

Type de marché : Travaux
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Description succinte du marché : Travaux de rafraichissement et réfection des espaces de circulations dans les bâtiments administratifs du
département de Côte-d'Or
Travaux de peinture, sols, murs et plafonds, remplacement d'éclairage, d'équipement sanitaire et réseaux d'eau

Lieu principal d'exécution : Dijon

La consultation comporte des tranches : Non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : Non

Marché alloti : Oui

Section 5 : Informations sur les lots

LOT :

Lot n° 01 : Sols, murs, peintures, plafonds, plâtrerie
Sans minimum
Maximum : 500 000 € HT

Classification CPV : 45410000

Lieu d'exécution du lot : Dijon

LOT :

Lot n° 02 : Eclairage et travaux d'électricité, terminaux de ventilation
Sans minimum
Maximum : 250 000 € HT

Classification CPV : 45310000

Lieu d'exécution du lot : Dijon

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : Oui
Détails sur la visite : Les candidats doivent obligatoirement effectuer une visite des lieux d'exécution de l'accord-cadre.

Autres informations complémentaires :
Adresse du profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr (référence de la consultation : 0326circulhenryberger)

Pour obtenir les renseignements afin d'effectuer cette visite, ils devront s'adresser à :

Direction Patrimoine

Service Maîtrise d'Ouvrage

M. Christophe VIVANT

06.12.33.44.84

dgsd.prat.dp.smo@cotedor.fr

Les visites sont organisées uniquement les lundis et mercredis matin, après prise de rendez-vous.

À l'issue de cette visite obligatoire, une attestation de passage sera délivrée aux candidats.

Cette attestation devra être jointe à l'offre.

Les prestations feront l'objet d'accords-cadres fractionnés à bons de commande avec maximum sans minimum en application des
articles R.2162-2 et suivants, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande publique.

La durée initiale des accords-cadres est fixée à 2 ans à compter de la date fixée par l'ordre de service (OS) de démarrage.

Les bons de commande peuvent être émis jusqu'à l'expiration de la durée de validité.

Date d'envoi du présent avis
05 mars 2026
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